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Document de travail présenté par l’Australie

Le Groupe de travail pourrait envisager de donner au document consensuel la
forme d’un document en deux parties - une partie traitant des principes généraux
du désarmement nucléaire (y compris les engagements en matière de
non-prolifération) et une partie plus spécifique contenant des recommandations
relatives à des questions nucléaires accessoires telles que les garanties de
sécurité négatives, l’interdiction complète des essais nucléaires, les seuils,
les zones exemptes d’armes nucléaires et d’autres mesures de prévention d’une
guerre nucléaire. Pour éviter les aspects sujets à controverse et accroître par
là même les chances de parvenir à un consensus, il serait sans doute préférable
d’y faire référence de manière générale plutôt que spécifique.
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